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LES LECTURES
POUR LES PRXSONNIERS DE GUERRE

Exiraiis d'une communication presentee ä l'assemblee generale
de 1'Association, Lugano, 1942

.Dans notre profession, en abordant un probleme nouveau
nous aimons jeter un regard vers les origines des choses et, si

nous recherchons dans le passe ce qui a trait aux prisonniers
et aux livres, nous decouvrons bien des prisonniers ecrivains.
Pour n'en citer que quelques-uns, je n'ai pas besoin de vous
rappeler que c'est dans les prisons de Genes que Marco Polo,
marin au service de la Serenissima, dicta son celebre Milione
— le livre des merveilles du monde — et que le Professeur Albert
Schweitzer, interne au Congo pendant la derniere guerre, y
prepara sa fameuse Kulturgeschichte.

Mais, en ce qui concerne les lectures offertes aux prisonniers
de guerre, le premier grand effort dans ce domaine fut fait
pendant la Grande Guerre ; dans des conditions difficiles, car
la Convention de La Haye de 1907 reglant le traitement des

prisonniers ne parlait pas de leur droit ä la lecture. En pratique
les dispositions generales relatives ä Taction des societes de

secours furent appliquees, ä defaut de dispositions plus precises.
Mais la guerre n'a pas seulement demontre les difficultes

resultant du manque d'un texte sur lequel on aurait pu se fonder

pour envoyer les livres ; elle a egalement fait sentir l'enorme
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importance du livre comme moyen efficace de combattre ce

qu'un medecin suisse a tres justement defmi comme la maladie
des barbeles, la Stacheldrahi-Krankheii.

Apres la guerre 1914-18, on essaya de tirer une le§on des

problemes souleves par la question du traitement des prisonniers.
Ces travaux aboutirent ä une nouvelle convention, la Convention
de Geneve, du 27 juillet 1929, relative au traitement des
prisonniers de guerre. On y insera un article special, l'article 39,
codifiant le droit des prisonniers ä recevoir des livres. Cet
article leur reconnait le droit de recevoir individuellement des

livres et autorise aussi les societes de secours ä faire des envois
aux bibliotheques des camps, ces derniers envois ne devant pas
etre retardes par la censure. Avec les articles 38 (franchise postale)
et 78 (facilites en ce qui concerne Taction des societes de secours),
il constitua la base legale pour Torganisation de l'aide au pri-
sonnier par le livre.

La derniere guerre nous avait encore enseigne, dans le
domaine de la lecture pour les prisonniers, une chose importante :

quels que fussent les efforts faits par les pays d'origine des

prisonniers, le succes de leur action dependait essentiellement de

Tassistance fournie par les organisations internationales qui,
seules, pouvaient librement communiquer avec les interesses.
Encouragee par ces precedents mais appuyee maintenant sur
un texte defmi, une grande aetivite prit jour au debut de cette

guerre ä Geneve1, ville oh la Croix-Rouge internationale eut son

origine et oü d'autres organisations internationales, telles que
TAlliance universelle des Unions chretiennes de jeunes gens, le
Bureau international d'education et les grandes organisations
universitaires internationales, ont leur siege. Mais, cette fois, ces

organisations ne travaillerent pas separement. Pour coordonner
leur aetivite, au cas oü des demandes identiques seraient faites ä

1 Pour une information plus detaillee on consultera avec profit
le travail (ä presenter fin 1942) ä l'Ecole de Bibliothecaires de Geneve
en vue de l'obtention du diplöme, par Mllc M. J. Buscarlet : L'aide
intelleciuelle en faveur des Internes et Prisonniers de Guerre vue de Genive.
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plusieurs organisations, el pour surmonter les difficultes de

censure, de transport, de repartition equitable entre les divers
camps etc., ces organisations creerent, en mai 1940, le Comite
consultatif pour la lecture des prisonniers de guerre, preside par
un membre du comite international de la Croix-Rouge, M. Martin
Bodmer, bibliophile averti et editeur de la revue Corona. L'actif
secretaire de ce comite est M. J. H. Jungkunst, qui dirige le
service de distribution des livres aux prisonniers de guerre des
Unions chretiennes de jeunes gens.

Les requetes parviennent ä ces diverses organisations k
Geneve par des voies differentes. Elles emanent des commandants

de camps ou des liommes de confiance des prisonniers,
qui demandent des volumes pour les bibliotheques des camps ;

il en arrive aussi bien des delegues de la Croix-Rouge, que de ceux
des societes de secours, et des representants des Etats charges
des interets des prisonniers, qui visitent les camps et font part
des besoins en livres qu'ils ont constates. Enhn, les prisonniers
s'adressent de fagon individuelle, directement, aux diverses
organisations de Geneve.

A cette diversite, s'ajoute Celle des volumes demandes
(ouvrages recreatifs, ouvrages d'etude, livres religieux) et celle
des langues ; ceci vous montre la complexity du travail qui
incombe ä ces associations, collaborant k une täche commune.

Le Service d'aide inlellectuelle du Comite international de la
Croix-Rouge centralise les demandes qui lui parviennent des

autorites, de ses propres delegues qui visitent regulierement les

camps, ainsi que des prisonniers eux-memes. II achemine les
envois de livres recueillis ä la suite des appels lances par les

Croix-Rouges nationales, veille k leur distribution rationnelle,
et complete ces envois par des collectes et achats qu'il fait lui-
meme. Enhn, la franchise postale et les privileges douaniers de la
Croix-Rouge constituent un important facteur pour le succes de
l'oeuvre du livre aux prisonniers.

L'aide aux prisonniers de guerre, des Unions chretiennes de

jeunes gens, n'envoie pas seulement les volumes qu'elle a regus
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ou achetes, mais eile fait imprimer des ouvrages ä l'intention
des prisonniers de guerre. Ce sonl des vocabulaires en allemand
pour les prisonniers de langues francaise, russe (20.000 exem-
plaires de chaque) et serbe; ensuite, une strie intitulee La petite
Bibliotheque du prisonnier de guerre, dont le numero 1, L'agri-
culhire, un plan d'etudes pour l'agriculteur, a ete tire ä 15.000

exemplaires ; le n° 2, Suggested games for men in camp, 5.000
exemplaires ; le n° 3, Programme d'education physique pour
prisonniers de guerre, ä 10.000 exemplaires. Le n° 1,

«L'agriculture», est destine a accompagner une petite
bibliotheque comprenant 40 ouvrages d'agriculture selectionnts, le
tout place dans des caissettes envoyees aux cercles d'etudes.

De plus, un grand nornbre de bibliotheques circulantes,
chacune contenue dans une caissette, renfermant 20 ä 30 ouvrages
sont distributes. Leur importance est grande, car, outre les

camps de prisonniers de guerre, il existe des centaines de milliers
de prisonniers faisant partie de detachements de travail, dont la
situation eloignee du camp pose un probleme tout h fait
particular. Ces caissettes furent fabriquees en Suisse par les internes
avec du materiel mis ä leur disposition par l'Union chretienne
de jeunes gens. II en fut de meme pour la reliure des livres,
executee de la meme fagon en Suisse, oil les internes ont ainsi
participe ä une belle oeuvre de solidarite.

Les autres associations travaillant ä Geneve pour l'oeuvre
de la lecture des prisonniers se consacrent aussi ä des täches
specialisees et une grande partie de leurs efforts tend ä satisfaire
des demandes individuelles.

Le Service d'cdde intellectuelle aux prisonniers de guerre,
du Bureau international d'education, organisation intergouverne-
mentale officielle, s'efforce d'aider les etudiants ä continuer leurs
etudes, en particulier dans les universites de captivite constitutes

dans les camps et, d'une fa^on gtnerale, de faciliter aux
intellectuels prisonniers leur perfectionnement professionnel
en cherchant ä les maintenir au courant de leur « partie » dans
la vie civile. Disposant lui-meme d'une bibliotheque ptdagogique
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importance, il a institue egalement un service de pret pour les

internes en Suisse.
De son cote, le Fonds europeen de secours aux etudianls

conjugue les efforts des trois principales organisations
universitäres internationales : L'entr'aide imiversitcäre internationale,
la Federation universelle des associations chretiennes d'eludiants
et Pax Romana.

Le Fonds envoie surtout les livres necessaires aux universitäres

desirant reprendre leurs etudes, et se Lient en rapports
constants avec eux au moyen de questionnaires ; il est ainsi en
contact, ä titre individuel, avec plus de 5.000 etudianls pri-
sonniers.

Enfm, les organisations de caractere religieux telles que la
Mission calholiqne en faveur des viclimes de la guerre, qui a son
siege ä Fribourg, distribuent surtout de la litterature relig'ieuse
et celle-ci, notamment, a fait tirer ä 10.000 exemplaires le
Livre de prieres du soldat calholiqne et le Prayer Book for Christian
Soldiers. La Commission oecumenique pour l'aide spirituelle aux
prisonniers de guerre, en plus des envois de livres (surtout de

Bibles), a fait imprimer et distribuer en 17.000 exemplaires des

publications speciales ä l'occasion des fetes de Päques et de Noel.
Toute cette activite qui part de Geneve n'est, evidemment,

qu'un secteur de la vaste organisation qui, dans le monde entier,
s'occupe de la lecture pour prisonniers. Mais, meme ici, les chiffres
sont assez eloquents. Les distributions faites par les organisations
de Geneve1 depuis le debut de la guerre portent sur plus de
700.000 volumes (dont un quart d'ouvrages religieux et le reste
moitie ouvrages recreatifs, moitie ouvrages d'etude).

1 Voici des exemples d'actions analogues entreprises par les memes
organisations ä travers le monde. Les Unions chretiennes distribuent
des livres dans les camps de prisonniers au Canada et en EgypLe et chez
les internes des Etats-Unis, les Associations chretiennes d'etudiants,
dans les camps d'internes en France et les bulletins de ces organisations,
nous montrent leur activite multiple. Les Unions chretiennes, ä elles
seules ont distribue entre septembre 1939 et decembre 1941, environ
1.000.000 de livres, dans 600 camps, repartis sur 27 pays.
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Mais ce ne sont pas seulement les chiffres qui importent.
II est reconfortant, pour nous autres bibliothecaires, de voir, ä

travers les milliers de rapports de delegues, de demandes, de

lettres de remerciement, rediges dans toutes les langues et sous
toutes les formes, se degager cette soif de la lecture, ce desir de

creer ä l'aide du livre une saine atmosphere. Et si le bibliothe-
caire d'un camp, par exemple, exprime sa reconnaissance d'avoir
pu cataloguer et faire circuler parmi ses camarades 17.000
volumes en quelques mois et s'il doit alimenter 70 bibliotheques
subsidiaires, cela a une signification plus profonde que les statis-
tiques de circulation que nous rencontrons dans notre travail
quotidien.

Les moyens financiers destines ä mener ä bien ce travail
proviennent soit des organisations en question, soit des sommes
mises specialement ä leur disposition par certains gouvernements
pour leur permettre d'acheter des ouvrages, surtout des livres
d'etude, car dans ce domaine les envois ä titre gracieux ne

peuvent suffire ä satisfaire les demandes.
La plus grande partie des ouvrages recreatifs provient des

pays d'origine des prisonniers, surtout de France et d'Angle-
terre. C'est ainsi que des centaines de milliers d'ouvrages,
recueillis par la Croix-Rouge francaise, arrivent dans de grandes
caisses a Geneve, oü ils sont tries. Ceux qui peuvent servir sont
expedies dans les camps apres avoir ete, au besoin, relies.
La täche est particulierement difficile de se procurer les ouvrages

d'etude souvent tres specialises; les organisations de Geneve
collaborent activement avec les organismes speciaux constitues
dans ce but dans les pays d'origine des prisonniers, tels que
VEducational Books Section de la Croix-Rouge britannique et
le Men of Science—Prisoners of War aux Etats-Unis.

Apres cette enumeration, vous vous demanderez peut-etre
quel est le role des bibliothecaires dans ce Lravail. II est evident
que nous ne pouvons donner les livres de nos collections pour les

envois destines aux camps des prisonniers et qui sont faits plus
ou moins ä fonds perdus. D'autre part, si certains d'entre nous
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oiil mis ä la disposition des diverses organisations des doubles
d'ouvrages dont ils ne voyaient pas l'usage immediat, il faut
se rendre comple, cependanl, que les ressources en livres disponibles

en Suisse sont limitees, si Ton considere 1'airiuence des

demandes. C'est done surtout par la selection, par le don
d'ouvrages d'etude, rediges en langues diverses, qui sonl plus difliciles
ä obtenir, ou de publications traitant de sujets speciaux, qu'une
oeuvre utile a pu et pourra encore etre faite.

La Federation internationale des Associations de bibliolhe-
caires, qui est membre du Comite consultatif depuis que l'Asso-
ciation des bibliothecaires francjais a demande ä notre president
de s'occuper de cette question, s'est, en principe, bornee ä

mettre les organisations qui font des collectes de livres, en

rapport avec les bibliothecaires pouvant les assister utilement.
C'est ce que nous avons fait ä l'occasion des grandes collectes
de livres en France, et nous essayons maintenant de faire
attribuer aux prisonniers de guerre une petite partie de ces
10 millions de volumes que 1 'American Library Association
est en train de rassembler aux Etats-Unis par sa Book
Campaign. Enfm, notre Federation s'est mise ä la disposition
des autres organisations pour leur donner, dans certains cas
difliciles, des renseignements bibliographiques leur permettant
de satisfaire aux demandes qui leur sont adressees.

Le role actif des bibliothecaires, dans cette oeuvre du livre
au prisonnier, est done necessairement limite. Mais le travail
que je vous ai esquisse a cependant son importance, du point
de vue de notre profession. Beaucoup de soldats en captivite
utilisent, quelques-uns pour la premiere fois, les bibliotheques
et apprennent la valeur d'un recours au livre dans des heures
difficiles ; ils prennent l'habitude de lire des ouvrages instructifs,
des publications en langues etrangeres etc., ainsi que nous le

prouvent de nombreuses correspondances. Et ce n'est pas trop
presumer de penser que, comme pendant la derniere guerre,
le livre aura permis ä certains d'acquerir en captivite de solides
connaissances.



44

Mais j'espere surtout que ces quelques indications ont pu
vous montrer une activite oil se depense de tous cotes beau-

coup de bonne volonte ; et la connaissance de ces faits pourra
etre d'un apport modeste, sans doute, mais reel, dans la grande
täche de l'apaisement des haines, qui s'imposera lorsqu'il
s'agira de retablir les relations normales entre les peuples pour
l'oeuvre de reconstruction.

Dt A. C. Breycha-Vauihier, Geneve.

Fribourg, Bibliotheque cantonale

M. Gaston Castella professeur ä l'Universite, desireux de se

consacrer desormais uniquement ä l'enseignement et aux travaux
historiques, a remis au Conseil d'Etat sa demission comme directeur
de la Bibliotheque.

Le gouvernement a designe son successeur en la personne de
M. Francois Esseiva, docteur en droit, secretaire au Departement
de 1'Instruction publique et president de la Commission de la
Bibliotheque. Le nouveau titulaire est entre en fonctions le 28 octobre.

LA RETRAITE DE M. CASTELLA

Au moment oil le professeur Castella abandonne la direction
de la Bibliotheque cantonale et universitaire de Fribourg, ceux qui
ont ete ses collaborateurs pendant dix-sept ans tiennent ä lui repeter
ici leur tres profonde reconnaissance. Mais ils ont pense qu'ils ne
pouvaient mieux faire, pour lui rendre l'hommage qu'il a bien merite,
que de reproduire dans les « Nouvelles » les principaux passages de
1'article que M. Gonzague de Reynold lui a consaere dans la
Liberte du 29 octobre. F. H.

Lorsque le professeur Gaston Castella succeda, en novembre 1925,
a I'abbe Franqois Ducrest, decide en aoüt de la mime annee, il etait deja
au benefice d'une experience internationale dans ce domaine qui allait
itre le sien. Des 1922, il avail participe comme expert a la vaste enquite
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